Section 0. Avis d’Appel d’offres (AA0)
Avis d’Appel d’Offres – Cas sans pré qualification
Agence des Aéroports du Sénégal
AAO N° F_DT_028 /2015


1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le journal le « soleil » du 31/12/2014.
L’Agence des Aéroports du Sénégal dans le cadre de l’exécution de son budget d’investissement de l’année 2015 utilise une partie de ses crédits, financés sur fonds propres, afin de financer l’acquisition de divers matériels de télécommunication          et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

L’Agence des Aéroports du Sénégal sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir l’acquisition de divers matériels de télécommunication. La livraison devra être faite suivant les spécifications techniques requises. Les variantes ne seront pas admises.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.
3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat général de l’Agence des Aéroports du Sénégal aéroport International Léopold Sédar Senghor de Dakar tel : 33.869.50.50 poste 5337 mail : et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après Secrétariat Général de l’Agence des Aéroports du Sénégal tel : 33 869 50 50 poste 5337 de 8h à 16h du lundi au vendredi.
4. Les exigences en matière de qualification sont : 
- Capacité technique et expérience
- Le candidat doit prouver qu’il a réalisé au moins deux marchés similaires au cours des cinq dernières années. Pour cela, il doit produire les attestations de service fait signés de l’autorité contractante.
- Le candidat doit assurer le remplacement des pièces défectueuses.
- Capacité financière
Le candidat doit avoir une attestation de capacité financière délivrée par un organisme bancaire agréé de 50 millions.
Le candidat devra prouver sa capacité financière par la production des états financiers certifiés pour les trois derniers exercices (2011-2012-2013)

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet en formulant une demande à l’adresse mentionnée ci-après 
Agence des Aéroports du Sénégal, Secrétariat du Secrétaire Général de l’agence des aéroports du Sénégal Aéroport International Léopold Sédar SENGHOR à Dakar tel : 33.869.50.50 poste 5337 contre un paiement non remboursable de 50.000 (cinquante mille F CFA). La méthode de paiement sera en espèces.
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après 
Secrétariat particulier du Secrétaire Général de l’Agence des Aéroports du Sénégal Aéroport Léopold Sédar SENGHOR de Dakar au plus tard le 15 Avril 2015 à dix (10) heures. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats présents à l’adresse ci-après : Aéroport International Léopold Sédar Senghor de Dakar Yoff : Salle de Conférence de l’Agence des Aéroports du Sénégal 15 Avril 2015 à 10 heures précises. 
8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de : deux millions de francs (2 000 000) F CFA valable pour 118 jours chacune à compter de la date limite de dépôt des offres. 
Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 90 jours à compter de la date limite de soumission.
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